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1.1. APOCONERPOAPOCONERPO
Organisation des Producteurs Organisation des Producteurs 

Fruits et LégumesFruits et Légumes
Activités agricoles:
 Fruits et légumes (frais) commercialisés: 1,1 millions des

tonnes;
 Chiffre d'affaires des fruits et légumes (frais): 620 millions euro

Type d’organisation: société coopérative
 Agriculteurs (fermes): n. 8.100
 Superficies des fruits et légumes: 36.000 hectares
 Centres des conditionnements: n. 52 (Italie)

Les principaux marchés: distribution moderne
 54% Italie
 46%  Europe et extra Europe



2.2. Réglementation en EuropeRéglementation en Europe

Réglement CE 1107/2009
 Nouvelles règles d'homologation des phytosanitaires en Europe.

Remplace la Directive 414/1991
 Nouvelles règles sur la commercialisation des produits

phytosanitaires en Europe

Directive CE 128/2009
 L'utilisation durable des phytosanitaires: la gestion et

l'application des phytosanitaires dans l'environnement et la
sécurité des opérateurs



3.3. Règlement CE 1107/2009Règlement CE 1107/2009
(points clés)(points clés)

Augmenter les seuils de sécurité concernant la toxicologie
des substances actives;
Beaucoup de substances actives, approuvées aujourd'hui,
seront incluses dans une liste de «candidats à la
substitution». Remplacées par de nouvelles substances
actives plus sûres;
Les substances actives seront moins nombreuses: de 1084
en Europe hier, nous sommes désormais à moins de 450;
Les permis de commerce seront communs dans chacune
des trois macro zones de division de l’Europe;
reconnaissance mutuelle dans le domaine macro;
Faciliter l'extension des autorisations pour l'utilisation par
les «grandes cultures» jusqu’aux «cultures mineures».



3.3. Règlement CE 1107/2009Règlement CE 1107/2009
Europe Europe MacrozoneMacrozone

Zone A (Europe du Nord):
 Danemark, Estonie, Lettonie, Lituanie, Suède

Zone B (Europe du Centre):
 Belgique, République Tchèque, Allemagne, Irlande,

Luxembourg, Hongrie, Hollande, Belgique, Luxembourg,
Autriche, Pologne, Roumanie, Slovénie, Slovaquie, Royaume-
Uni

Zone C (Europe du Sud):
 Bulgarie, Grèce, Espagne, FranceFrance, Italie, Chypre, Malte,

Portugal.



3.3. Directive 128/2009: Utilisation Directive 128/2009: Utilisation 
Durable des PhytosanitairesDurable des Phytosanitaires

(points clés)(points clés)
Instructions pour l'utilisation des pesticides, pour réduire
l'impact environnemental et augmenter la sécurité de les
opérateurs:

 Formation professionnelle;
 Autorisation pour la vente et les services professionnels;
 Autorisation pour l’achat et pour l'utilisation professionnelle;
 Les méthodes de distribution pour réduire l'impact environnemental;
 Calibrage des machines pour la distribution des phytosanitaires;
 Matériel et sécurité de l'opérateur;
 La pollution aquatique: zones tampons;
 Restrictions sur l'utilisation des espaces publics;
 Interdiction de la distribution par des aéronefs.



3.3. Directive 128/2009: Utilisation Directive 128/2009: Utilisation 
Durable des PhytosanitairesDurable des Phytosanitaires
(points clés, très  important)(points clés, très  important)

A partir du 1er Janvier 2014:

pour la défense des récoltes, appliquer des
méthodes de Lutte Intégrée

Le groupe de travail AREFLH sur la Production Intégrée propose
une Ligne Guide Européenne pour l'application uniforme dans
toute l'Europe, des méthodes agronomiques à faible impact
environnemental



Structure de la norme

 chapitrechapitre 11:: DispositionsDispositions GénéralesGénérales
 chapitrechapitre 22:: SystèmeSystème dede ProductionProduction IntégréIntégré
 chapitrechapitre 33:: IdentificationIdentification d'assuranced'assurance pourpour lala ProductionProduction

IntégréeIntégrée EuropéenneEuropéenne
 chapitrechapitre 44:: DéveloppementDéveloppement dede lala ProductionProduction IntégréeIntégrée
 chapitrechapitre 55:: OrganismesOrganismes etet modèlemodèle dede coordinationcoordination
 chapitrechapitre 66:: FormationFormation

 DeDe transitiontransition etet l'accréditationl'accréditation desdes organismesorganismes dede
certificationcertification

Interpoma (BZ),                             
08 Novembre 2008
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Structure de la norme

Annexe I 
Principes généraux et Spécifications de base pour

la rédaction de discipline technique (produit frais)

Annexe II
Principes généraux et Spécifications de base pour

la rédaction de discipline technique (produit pour
l’industrie)

Annexe III
Exigences minimales de contrôle
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DEVELOPMENT OF INTEGRATED PRODUCTION SYSTEM, EU
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EU Coordination Committee 
of Integrated Production.

Member State 
Coordination Committee
(Agriculture Ministry)

Regional Service

OPERATORS:
farmers, transformers

Control or certification 
Organization:

ECC – EN-45011

Define the general policy of Integrated Production,
Control System,
No conformities to sanctioned,
the and other functions

Define the application criteria of General
Regulation, specific criteria to write the
Specific Technical Rules, coordinate the National
technician working group, define the control and
Certification System
etc...

Specific Technical Rule 
(IPM Protocols)
Operator Book,

Supervision on  ECC
(Certification Bodies)

IPM Protocols 
application

Certification and 
control on Operators


